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MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET EUROPÉENNES

Direction Générale de la Mondialisation, du Développement et des Partenariats
CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES 

C. C. T. P. n° 12/2010

Evaluation finale du FSP mobilisateur 06-80 :

« Renforcement de la capacité d’influence et d’action des associations locales de défense des droits de l’Homme dans les pays de la Zone de Solidarité Prioritaire »

I. DESCRIPTION DE l’ACTION A EVALUER 

A) Contexte 

Cadre général du projet : 

Si les années 1990 ont vu émerger, sur l’ensemble des continents, des mouvements en faveur de la démocratie et des organisations de défense des droits de l’Homme, la précarité de ces associations reste grande. Elle tient souvent aux conditions matérielles dans lesquelles ces organisations mènent leurs activités mais également au manque de formation face à un travail en réseau et à la plus grande technicité juridique dans laquelle évolue les acteurs des droits de l’Homme (développement des organes régionaux de protection des droits de l’Homme et des organes judiciaires, en particulier la CPI , défis dans la prise en compte des droits économiques et sociaux et responsabilité des nouveaux acteurs, etc.).  

Les défenseurs des droits de l’Homme sont, dans de nombreux pays, directement menacés en raison de leur engagement en faveur du respect des libertés fondamentales, et l’action des associations est régulièrement entravée (confiscation de documents ou vols de données, impossibilité ou difficulté de recevoir des subventions étrangères, poursuites judiciaires, etc…). Cette situation est aggravée par un contexte international marqué par une montée de l’arbitraire. Ces défenseurs ont, par conséquent, besoin d’être soutenus pour mobiliser les instances intergouvernementales qui sont elles-mêmes en demande d'une telle implication. La participation des ONG indépendantes aux échéances internationales et régionales permet non seulement de témoigner de situations graves mais constitue également une force de proposition au travers des recommandations qu’elles présentent. En outre, ces réunions représentent pour les ONG des occasions uniques de dialoguer avec les autorités.

Le rôle de la société civile dans le renforcement de l’État de droit, de la démocratie et de la paix étant désormais reconnu au niveau international, celle-ci doit être en mesure de répondre à de nombreux défis. Les avancées en matière de lutte contre l’impunité enregistrées ces dernières années (mise en place de la Cour pénale internationale, procès en compétence extraterritoriale, processus de justice transitionnelle) s’accompagnent d’un développement de mécanismes juridiques et judiciaires dont l’utilisation nécessite une expertise nouvelle et spécifique ainsi qu'une adaptation des modalités d’action des associations nationales. Il convient donc de poursuivre le soutien qu’on lui apporte. 
Partenariat avec la FIDH : 

La FIDH par son caractère universel, son mandat généraliste et sa structure fédéraliste possède les atouts nécessaires pour mener à bien ce projet. La FIDH est une fédération regroupant 164 ONG nationales de défense des droits de l'Homme dans plus de 90 pays. Statutairement, pour être membre de la FIDH, les organisations nationales doivent répondre aux critères suivants :

 Avoir un mandat généraliste et inscrire dans leurs statuts leur indépendance absolue, notamment, à l'égard de tous gouvernements, de tous partis politiques et de toutes organisations confessionnelles.


Avoir pour mission de faire prévaloir, dans le respect de l'indépendance inscrite dans leurs statuts, les principes généraux de défense des droits de l'Homme dans leurs propres pays.


Interdire à tout représentant ou membre d'un pouvoir exécutif politique national ou international d'être titulaire d'un mandat de direction et de représentation en leur sein.
La FIDH a développé, au-delà de son réseau d'organisations membres, des relations de travail avec de nombreuses organisations partenaires nationales. La collaboration entre la FIDH et ses partenaires nationaux répond aux mêmes critères que ceux décrits ci-dessus à l'exception du fait que ces organisations ont souvent un mandat thématique spécifique (par exemple des associations défendant le droits des victimes comme l'Association des victimes de la guerre en Ituri en RDC, ou encore les droits des femmes telle que l'Association démocratique des femmes du Maroc).
La FIDH a le statut consultatif ou d'observateur auprès des principales instances internationales et régionales traitant des droits de l'Homme (ONU, CADHP, OIF, Conseil de l'Europe, OEA, Commonwealth, OIT, etc). Forte de sa représentativité et de son expertise reconnue, la FIDH possède la légitimité et les structures adéquates au plein accomplissement de ce projet.
Cohérence avec la politique française :

Ce projet s’inscrit dans les priorités du gouvernement français en matière de droits de l’Homme et en conformité avec ses engagements internationaux. Comme l’a rappelé le Ministre lors des journées du réseau en juillet 2006, les droits de l’Homme sont « l’un des principes qui inspirent nos actions culturelles et de coopération ».  

Ce projet répond également aux orientations préconisées par la stratégie gouvernance de la France qui rappelle que le respect des droits de l’Homme est une thématique intégrée à l’ensemble des programmes de la coopération française autour du renforcement des capacités des partenaires locaux : défenseurs et associations des droits de l’Homme, organisations professionnelles (juristes, avocats, journalistes…) mais aussi les institutions de médiation tels que les commissions/institutions nationales des droits de l’Homme. 

Afin de mettre en œuvre ces objectifs, la mission s’articule autour de trois thèmes principaux : le concept d’appropriation, la mise en réseau et la mutualisation. Le concept d'appropriation est fondamental car il permet aux institutions comme à la population des pays concernés par le projet, de s’approprier les outils nécessaires à un établissement démocratique durable sur leurs territoires respectifs. La mise en réseau des différents acteurs et des actions est indispensable à une synergie de travail favorisant un changement "par le bas" pour une visée toujours plus démocratique. Enfin, la mutualisation des moyens et des capacités permet d'élargir le panel d'actions possibles ainsi que la justesse et l'efficacité du projet.  

Le programme d’activités de ce projet porte sur des défis nouveaux et d’actualité. Il répond à la volonté de la coopération française de mettre l’accent sur la promotion des capacités locales non étatiques, au premier rang desquelles figurent les associations oeuvrant en faveur des droits de l’Homme.

B) Objectifs du programme mobilisateur

Le projet :

Le projet s'inscrit dans le cadre du renforcement des réseaux de solidarité et de défense des droits de l'Homme et a pour principal objectif de renforcer la capacité d’influence et d'action des associations locales dans la ZSP. Il fait suite au FSP 2002 – 118 qui portait sur la même thématique. 

Il vise ainsi, par la formation et la mise en réseau d’informations et d’expériences, à fournir les outils nécessaires aux organisations de défense des droits de l’Homme, afin qu’elles (composante 1) : 

· S’approprient et qu’elles utilisent de façon systématique les voies de recours et les mécanismes internationaux et régionaux traditionnels ou nouvellement créés ;

· Contribuent aux débats sur les droits de l’Homme aux niveaux national, régional et international sur de nouveaux enjeux fondamentaux tels que la lutte contre l'impunité, le droit à la vérité, à la justice et à réparation, les droits des femmes, les droits des migrants et la promotion et la défense des  droits économiques, sociaux et culturels.

Il vise également à fournir les moyens nécessaires aux ONG en vue d’optimiser la diffusion d’information sur les droits de l’Homme aux niveaux national, régional et international, et de renforcer et consolider leur capacité d’alerte et d’actions par la mise en réseau et l’utilisation effective des moyens de communication  (composante 2).

Il vise enfin à contribuer à la protection des défenseurs des droits de l’Homme quand ceux-ci sont menacés ou que leurs associations sont la cible de la répression (composante 3).

Les groupes concernés par le projet et les bénéficiaires prioritaires du programme sont :

· les organisations non gouvernementales indépendantes, membres ou partenaires de la FIDH ;

· des représentants de la société civile, actifs dans le domaine des droits de l’Homme.

Les objectifs :

· Donner aux ONG, y compris les associations francophones, les outils (formation) leur permettant de s’impliquer dans les débats sur les droits de l’Homme et la démocratie dans leur pays et de participer aux principales échéances régionales et internationales pertinentes, en s’appropriant les mécanismes régionaux et internationaux de protection des droits de l’Homme. 

· Contribuer à la professionnalisation et au travail en réseau, à travers un soutien en matériel de communication et en ressources documentaires.

· Contribuer à la protection des défenseurs des droits de l’Homme quand ils sont victimes de répression. 

C) Principales activités 

Le projet, d’une durée initiale de trois ans, se développe autour de trois composantes. 

Composante 1 : Form-action (Formation / Action)- (664 719 €)

Donner aux associations de défense des droits de l’Homme les outils leur permettant de participer aux principaux rendez-vous régionaux et internationaux (y compris dans le cadre de la francophonie), de s’impliquer dans les débats sur les droits de l’Homme et la démocratie dans leur pays, et de faire face à la technicité juridique croissante de l’action dans ce domaine. 

Renforcer les capacités des ONG nationales afin qu’elles :

· s'approprient et utilisent systématiquement les voies de recours et les mécanismes internationaux et régionaux de protection des droits de l’Homme ;

· contribuent, grâce à un transfert d'expériences et de compétences sur de nouveaux enjeux, aux débats sur les droits de l'Homme aux niveaux national, régional et international.

Volet 1 : Participation aux échéances internationales et régionales (564 644 €)

Former et soutenir les associations de la société civile dans  :

· la préparation des échéances internationales et régionales (missions, rédaction de rapports, d’interventions, de projets de résolutions et de recommandations) ;

· leur participation à ces échéances ; 

· le suivi des recommandations et observations des OIG au niveau local.  

Volet 2 : Form-acteurs (100 075 €)

Former et soutenir des personnes ressources dans le cadre d'activités de recherche, de recueil de témoignages, de mobilisation et de suivi au niveau local, auprès des ONG,  des victimes, des autorités et des OIG. 

Composante 2 : Publications et Équipement (401 490 €)

Contribuer à la professionnalisation et au travail en réseau, à travers un soutien matériel de communication et en ressources documentaires. 

Volet 1 : Publications (151 490€)

Edition et publication de manuels, de guides pratiques et d'études thématiques ainsi que des publications de rapports de la FIDH et des associations membres et partenaires dans le but de fournir aux ONG nationales  les moyens nécessaires en vue de :

· Optimiser la diffusion d’information sur les droits de l’Homme aux niveaux national, régional et international ;

· Renforcer et consolider leur capacité d’alerte et d’action par la mise en réseau et l’utilisation effective des moyens de communication.
Volet 2.2 : Équipement (250 000€)

· Outils de communication (équipements matériels, espaces d’accueil et de travail au sein de la FIDH, formations à l’utilisation des outils informatiques)
· Matériel de sensibilisation  (y compris la promotion d’outils audiovisuels afin que la FIDH avec ses organisations partenaires puissent développer des campagnes de sensibilisation : portraits vidéos de défenseurs des droits de l’Homme, reportage filmé, et témoignages vidéos de victimes)
Composante 3 : Protection des défenseurs des droits de l’Homme (430 000 €)

Contribuer à la protection des défenseurs des droits de l’Homme menacés ou des associations qui sont la cible de répression.
Volet 1 : Soutien au programme de l’Observatoire
 (310 171 €)

· l'organisation de missions internationales ;

· la publication des rapports de missions et du rapport annuel de l'Observatoire.
Volet 3.2 : Assistance matérielle  (120 121 €)

· Soutien matériel aux défenseurs en danger et aux associations dont l’existence est menacée (ex : prise en charge financière en cas de départ forcé ; soutien financier temporaire aux défenseurs en exil, prise en charge juridique en cas de poursuites arbitraires ; prise en charge des victimes engagées  dans des procédures judiciaires ; etc..) ;
· Aide et protection aux victimes dans leur combat contre l’impunité et accompagnement de leur démarches.
Composante 4 : Appui opérationnel (596 060 €)

Garantir les moyens humains nécessaires à la mise en oeuvre effective du programme, y compris le transfert d'expertise juridique et l'accompagnement des bénéficiaires.

Composante 5 : Management (277 439 € dont 207 439 € de la FIDH et 70 000 € des services centraux)
Assurer les moyens logistiques et couvrir les frais de communication nécessaires à la mise en oeuvre effective du programme ; Évaluer la pertinence, l’efficacité et l’impact du projet.

D)
 Résultats attendus 

Le projet devrait aboutir à un renforcement des organisations de défense des droits de l’Homme dans les pays de la ZSP ; elles seront mieux outillées matériellement et en terme de formation afin d’engager un dialogue avec les autorités nationales, ainsi qu’avec les instances régionales et internationales. Elles seront ainsi en mesure de jouer pleinement leur rôle. Le projet, de par sa vocation transnationale, devrait également permettre de renforcer la solidarité entre les organisations de défense des droits de l’Homme des pays couverts. 

Ce projet pourra être considéré comme satisfaisant si, à son terme, les résultats sont les suivants : 

· Impact sur les échéances régionales et internationales couvertes dans le cadre du projet (réactions institutionnelles obtenues par la mise en œuvre du projet : adoptions de résolutions, décisions, commentaires) ;

· Création ou renforcement des réseaux de solidarité entre ONG de défense des droits de l’Homme des différents pays concernés et meilleure capacité d’utilisation des nouvelles technologies, notamment pour assurer la diffusion, aux plans national et international, des informations relatives aux droits de l’Homme dans les pays concernés (à l’aune des communiqués de presse publiés, rapports diffusés et compte tenu des obstacles à la réalisation de ces activités, en particulier en situation de crise). 

· Légitimation et soutien aux défenseurs en danger, aux yeux de la société civile nationale, des autorités et de la communauté internationale. Contribution à la protection et à l’amélioration de situations individuelles et collectives des défenseurs des droits de l’Homme à travers la mobilisation de la communauté internationale. 

II.  

DESCRIPTION DU TRAVAIL D’EVALUATION

A/ Objectifs de l’étude

Le but de cette évaluation est de faire le point, à l’issue de trois années de mise en œuvre, sur la pertinence, l’efficacité et l’impact du projet, au regard des objectifs annoncés au départ. Les évaluateurs remettront un rapport sur la qualité et l’impact du programme pour les organisations de défense des droits de l’Homme des pays concernés. Cette évaluation couvrira notamment la réalisation des activités envisagées, l’impact des actions entreprises sur les bénéficiaires, une réflexion sur le coût/bénéfice des choix opérés, l’analyse à court et à moyen terme des répercussions du programme et la pertinence des méthodes adoptées.

En toute hypothèse, l’évaluation devra être autant que possible qualitative puisque les objectifs du projet ne sont quantifiables qu’en partie.

L’étude a pour objet : 

· D’évaluer l’impact du projet sur les organisations locales bénéficiaires et l’appropriation des projets par les Ligues Droits de l’Homme ;

· D’évaluer la pertinence, les conditions de mise en œuvre et les résultats du projet ;

· De dégager, à partir de ces résultats, les principaux enseignements que l’on peut en retirer au-delà du projet lui-même ;

· D’effectuer des recommandations opérationnelles et générales concernant l’éventuelle poursuite d’une action dans le secteur des défenseurs de droits de l’Homme ;

· Dans la perspective d’un suivi, élaborer des suggestions sur comment poursuivre et consolider les acquis et comment diffuser cette démarche et la soutenir dans de nouveaux pays.

B/ Cahier des charges et démarche de l’évaluation
1) Etablir un bilan des actions entreprises dans le cadre de ce projet 

Etablir un bilan quantitatif et objectif des actions entreprises dans le cadre de ce FSP qui présentera les réalisations et les résultats du projet durant la période, en tenant compte du chronogramme et du contexte de mise en œuvre du projet. Le chronogramme devra être établi par les consultants. 

Ce bilan sera factuel et comprendra les éléments suivants :

· présentation des objectifs de départ,

· présentation des acteurs principaux,

· présentation des évolutions quantitatives et qualitatives des moyens utilisés,

· présentation des modalités de suivi et de pilotage (mise en place des indicateurs).

2) Evaluation du projet exécuté selon les critères adoptés pour l’évaluation des politiques publiques

Les critères reconnus dans le domaine de l’évaluation des politiques publiques en France sont les suivants : 

Pertinence : Le bien-fondé du projet au regard des enjeux, des actions prévues, au regard des objectifs, des modifications apportées au cours de l’exécution du projet.

Cohérence : Entre les diverses actions du projet (relever les éventuelles lacunes ou contradictions), au niveau de la prévision et au niveau de l’exécution.

Effectivité : Les actions prévues dans chaque composante ont-elles été réalisées ? Des actions non prévues ont-elles été réalisées ?

Efficacité : Dans quelle mesure les résultats obtenus correspondent-ils aux objectifs du projet ? Quels sont les éventuels effets non attendus (positifs ou négatifs) ?

Efficience : Relation entre les coûts et les avantages. Les ressources (financières, techniques, organisationnelles et humaines) ont-elles été bien mobilisées, en temps voulu et au moindre coût ? Les résultats sont-ils à la mesure des sommes dépensées ?

Points forts et points faibles : Les évaluateurs s’attacheront à les mettre en évidence en utilisant les critères définis ci-dessus.

Remarques sur la présentation de cette analyse : pour chacun des critères de l’évaluation, les consultants seront invités, pour plus de clarté dans les conclusions, à situer la performance du projet sur une échelle de 1 à 10, après l’avoir justifié. L’effectivité et l’efficacité seront analysées par composante, sous forme de tableaux mettant en regard les actions prévues/ actions réalisées, objectifs/résultats. Des commentaires expliqueront et apprécieront les principaux écarts. 

3. Modalités d’exécution de l’évaluation 

L’évaluation devra être conduite selon les modalités suivantes :

· Analyse des conditions et des modalités de mise en œuvre du projet, des délais d’appropriation du projet par ses bénéficiaires directs et indirects ;

· Analyse du déroulement du projet et de son état d’avancement par rapport à l’échéancier initial et à la programmation validée par le Comité de suivi ;

· Appréciation des résultats obtenus au regard des objectifs définis dans le rapport de présentation et des moyens mobilisés (analyse coûts/ avantages par le biais d’indicateurs pertinents) ;

· Analyse détaillée de l’exécution physico-financière du projet, par composante et par type d’intervention ;

· Examen critique de la direction et de la gestion du projet (organisation, fonctionnement, partenariats, gestion administrative, comptable et financière, procédures mises en place, système d’information, suivi et contrôle, rapports d’activité, compte rendu …) ;

· Examen critique des actions réalisées (pertinence, cohérence, efficacité-impact, durabilité) au regard des objectifs visés et des priorités arrêtées par le Comité de pilotage.

4. Réalisation de fiches techniques 

Dans son rapport, les consultants insèreront quatre fiches techniques qui permettront de mieux comprendre comment se situent les actions du projet. Une présentation complète mais synthétique (une page ou deux) portera sur les points suivants :  

5. les mécanismes internationaux des droits de l’Homme particulièrement concernés par le projet : Commission/Conseil des Droits de l’Homme, les comités ONU, le mandat de la représentante spéciale du Secrétaire générale sur les défenseurs des droits de l’Homme

6. la Commission Africaine des droits de l’Homme
7. la Cour Pénale Internationale (CPI)
Le fonctionnement et les objectifs de l’Observatoire des Défenseurs des droits de l’Homme.
5. Les indicateurs d’activité et de résultats

Les indicateurs de résultats ci-dessous aideront les consultants dans leur évaluation du projet :

6. La performance des partenariats développés : la fréquence et la qualité du dialogue entre les différentes associations et entre la société civile – y compris les institutions nationales des droits de l’Homme- et les autorités.

7. La connaissance et l’appropriation par les associations locales des mécanismes des droits de l’Homme propres aux instances régionales et internationales (mécanismes onusiens, CPI, mécanismes de Bamako de la francophonie, etc.) ; nombre de séminaires de formation; participation effective aux principales réunions internationales ; production de rapports et de propositions au sein de ces mêmes instances. 

8. Création de mécanismes de protection et avancées jurisprudentielles ; développement d’un dialogue au sein de la société civile d’une part (ex : création de coalition…), et d’autre part entre la société civile et les autorités ; nature et qualité de ces dialogues (ex : nombre de rencontres et de suites données aux recommandations émises par les organisations). 

9. Les réactions institutionnelles obtenues par la mise en œuvre du projet : adoption de résolutions, décisions, commentaires.
10. Le nombre de responsables formés et leur capacité à utiliser les nouvelles technologies, notamment pour assurer la diffusion, aux plans national et international, des informations relatives aux droits de l’Homme dans leur pays ; 

11. Nombre d’organisations équipées et utilisation effective de l’équipement fourni aux organisations partenaires (ex : niveau de diffusion de leurs communiqués et prises de position par courrier électronique) ; Nombre de publications élaborées, de campagnes d’information menées ;  
12. Prises de position des OIG sur la base des documents et informations transmis par la FIDH et ses partenaires ;  réactions et prises de positions des ONG bénéficiaires. Capacité de proposition et crédibilité aux niveaux national et international ; nombre d’activités et de partenariats générés au sein des associations bénéficiaires.

13. Obtention de la reconnaissance légale d’ONG, Soutien aux ONG en situation de péril ; réactions de la communauté des États (résolutions/décisions/recommandations) et des mécanismes de protection spécifiques. 
14. Impact médiatique (nombre d’articles au niveau national et international, émissions TV et radio, référencements internet) ; nombre de défenseurs assistés matériellement ; témoignages de défenseurs sur l’aide apportée.
15. Nombre de missions, de rapports (incluant le Rapport annuel de l’Observatoire) et d'interventions urgentes ; nombre de défenseurs traités.
16. L’amélioration de situations individuelles (libérations, acquittements, etc.), nombre de cas traités dans le cadre de l’Observatoire, réactions reçues de la communauté internationale (mobilisation engendrée) ; impact médiatique (citations, copies d’articles, etc.).

Liste non exhaustive
III. 

MODALITES DE L’EVALUATION

L’évaluation de mi-parcours de ce projet a été réalisée en 2009 à l’interne par un agent du Ministère des Affaires Etrangères et Européennes, Mme Martine Anstett.

L’évaluation finale, prévue explicitement dans le cadre du projet FSP, sera réalisée par une équipe d’au moins deux experts seniors dont, si possible, un expert originaire de la zone couverte par le projet. Cette équipe devra présenter les caractéristiques suivantes :compétences en matière d’évaluation de politiques publiques et associatives, connaissance des actions de coopération pour le développement, expériences d’activités relevant de la société civile, notamment dans les pays de la ZSP, connaissance des problématiques de défense des droits de l’Homme, maîtrise de l’anglais indispensable. 

Pour mener à bien cette évaluation, l’équipe d’évaluateurs rencontrera les partenaires, consultera les documents disponibles et effectuera au moins trois missions de terrain. Elle s’entretiendra avec les gestionnaires de projet basés au siège de la FIDH à Paris, mais également à son bureau à Genève. 

La prestation sera financée sur les crédits FSP réservés à cette fin et gérés par le ministère des Affaires Etrangères et Européennes à Paris.
A/ Compétences requises 
Les experts devront faire preuve :

· d’expérience en matière d’évaluation des politiques publiques et de la coopération internationale

· de connaissances des mécanismes des bailleurs multilatéraux et bilatéraux de la coopération internationale

· de connaissances des outils et des instruments de la coopération française

· de connaissances des acteurs et des dispositifs dans le domaine de la coopération décentralisée

· de connaissances des pays africains et des pays émergents

· de la maîtrise de l’anglais (écrit et oral)

B/ Critères de sélection des candidats experts

- la qualité de la proposition technique (compréhension de la problématique, rigueur et pertinence de la méthodologie d’analyse proposée) (50 %)

- l’adéquation entre les experts proposés et les compétences requises (30 %)

- qualité de l’offre financière (20 %)
Le montant du budget affecté à cette évaluation avoisine 60 000 Euros HT. 

C/ Le comité de pilotage

Un comité de pilotage constitué spécifiquement pour l’évaluation veillera au bon déroulement de tout le processus et au respect des différentes séquences de l’évaluation.

Ce comité comprendra des représentants des institutions et services suivants :

· Ministère des Affaires Etrangères et Européennes :

17. Présidence du Comité : Ambassadeur chargé des droits de l’Homme 

18. Direction des Politiques de Développement / Mission de la Gouvernance démocratique (DGM/ECODEV/MGD)

19. Directions géographiques (DGP/ANMO, DGP/DAOI, DGP/AS/SUD-EST)

20. Sous-direction des droits de l’Homme et des affaires humanitaires (NUOI/H) 

21. Mission des Relations avec la Société Civile (DGM/CIV)

22. Direction des Biens Publics Mondiaux (DGM/BMP) 

23. Pôle de l’évaluation

24. OIF, Division Etat de Droit, Démocratie et Libertés, Mme Martine Anstett

· Commission Nationale Consultative des Droits de l’Homme (CNCDH) 

La FIDH sera régulièrement consultée dans le cadre des différentes réunions du comité de pilotage. 

D/ Calendrier prévisionnel 

	Date 


	Evènement / Action 
	Echéance 

	Lundi 14 juin
	Publication du BOI 


	21 jours 

	Mercredi 7 juillet à 17h00


	Date limite de réception des offres 
	

	Vendredi 23 Juillet 
	Choix du consultant / Titulaire

	7 jours d’enregistrement et  notification 

	Fin Juillet- Septembre
	Réunion de Cadrage

Missions de terrain 


	

	Mardi 5 octobre 
	Remise du Rapport d’Etape de l’Evaluation et lecture préliminaire

	Mardi 12 Octobre : réunion du comité de pilotage
Vendredi 15 Octobre : envoi du rapport avec commentaires



	Mardi 2 novembre
	REMISE DU RAPPORT FINAL 


	

	Fin Novembre 
	RESTITUTION DE L’EVALUATION 


	


ANNEXE
	Nom de la société : 


MODELE DE DEVIS EN HT

	Intitulé de l'étude : 


Coûts sur justificatifs (en TTC): 

	Vols internationaux (nombre) : 

sur présentation des souches de billets d'avion
	

	Per Diem (montant unitaire / nombre) : 

sur présentation de l'attestation de séjour délivrée par l'Ambassade
	

	Déplacements intérieurs (avion, location voiture) : 

sur présentation de factures
	

	Autres dépenses (vaccins, visas ...) : 

sur présentation de factures
	

	Divers et imprévus : 

sur présentation de factures
	

	Autres : 

sur présentation de factures
	

	Sous–Total 
	


Coûts forfaitaires : 

	Salaires/honoraires 

(en HT):
	Effectifs
	Nombre de jours
	Montant par jour
	Total

	Seniors : 
	
	
	
	

	Juniors : 
	
	
	
	

	Locaux : 
	
	
	
	

	Frais de gestion (en HT) :                                (en %  des seuls salaires/ honoraires)
	

	Autres :  
	

	Sous – Total :
	


	MONTANT TOTAL H.T  :
	


	Observations complémentaires : 




, Date, timbre et Signature : 

	L'Observatoire pour la protection des défenseurs des droits de l'Homme est un programme mis en oeuvre par la FIDH avec  l'Organisation mondiale contre la torture (OMCT).
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